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Informations récentes mars 2012

Pour les « Informations Récentes » d' avril-mai 2012, voir la rubrique « Bon à savoir » sur notre site Web 
et les Folia de juin 2012.

- Une nouvelle association estropro
gestative à base d’éthinylestradiol et 
de chlormadinone (Helen®▼;chapitre 
6.2.1.1.) est proposée pour la contracep-
tion orale. La chlormadinone, déjà com-
mercialisée depuis de nombreuses années 
dans d’autres pays, est un progestatif avec des 
propriétés antiandrogéniques comme la cy-
protérone et la drospirénone. L’efficacité de 
l’association d’éthinylestradiol (30 µg) et de 
chlormadinone (2 mg) en termes de contra-
ception ou d’effets sur l’acné ne semble pas 
supérieure à celle de l’association d’éthinyl-
estradiol et de lévonorgestrel. Le profil d’ef-
fets indésirables de cette nouvelle association 
estroprogestative semble comparable à celui 
des autres associations estroprogestatives; 
l’éventualité d’un risque thromboembolique 

accru par rapport aux autres associations es-
troprogestatives n’est pas établie.
- Le rufinamide (Inovelon®▼; chapitre 
10.7.3.4.) est un nouvel antiépileptique 
proposé comme traitement adjuvant dans 
les crises d’épilepsie associées au syndrome 
de Lennox-Gastaut. Ses effets indésirables 
consistent surtout en de la somnolence, des 
vertiges, des céphalées et des vomissements. 
Le rufinamide est un inducteur du CYP 3A4. 
 Il s’agit d’un médicament orphelin.
- Il faut également signaler le retrait du 
marché de la pholcodine (Cotrane Fol-
codine®) et de l’oxétorone (Nocertone®), 
des médicaments utilisés sans beaucoup de 
preuves, respectivement dans le traitement 
de la toux et dans le traitement prophylac-
tique de la migraine.

-	 Comment se procurer un exemplaire de 
l’édition 2012 du Répertoire?  
•	 Les personnes qui reçoivent régulièrement 

les publications du C.B.I.P. recevront auto-
matiquement un exemplaire du Répertoire 
dans le courant du mois de mai ou juin. 

•	 Les personnes qui ne reçoivent pas nos publi-
cations et qui sont actives dans le secteur des 
soins de santé peuvent demander un exem-
plaire du Répertoire à l’adresse de corres-
pondance à Bruxelles : C.B.I.P., c/o Agence 
Fédérale des Médicaments et des Produits de 
Santé (AFMPS), Eurostation, bloc II, 8e étage, 
Place Victor Horta 40, bte 40, 1060 Bruxel-
les. E-mail: administration@cbip.be

•	 Les universités, les Hautes Ecoles, certaines 
écoles de l’enseignement secondaire et les 
hôpitaux ayant manifesté un intérêt pour cet 
ouvrage les années précédentes, ont  reçu 
un courrier leur demandant de préciser les 
quantités souhaitées. 

•	 Les maisons de repos et de soins, et les  autres 
organismes actifs dans le secteur des soins de 
santé désirant recevoir des Répertoires, peu-
vent comme chaque année en faire la de-
mande à l’adresse mentionnée ci-dessus. 

•	Quatre exemplaires maximum seront ex-
pédiés par la poste; toute commande excé-
dentaire devra être retirée sur rendez-vous à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.

▼: médicament à base d’un nouveau principe actif ou nouveau médicament biolo-
gique, pour lequel la notification d’effets indésirables au Centre Belge de Pharmacovi-
gilance est encouragée.


